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/oi* |mr jour, |MMi<liiiit luinz.» joniN eontinuN mi inter-
roiiipus.

9o Ce» visiten ili)iv*jiit êtru (tiiti-t.iliin,h„ifiit. A eliH-

q^ue vinite il faut prier luix intHiitiori!» i|»r l^oii Xlll,
cmt-à-'lin* : jx-ur l'oxHliixti)!! d»> li» Maintu K;;lisf, |:<>ur

l'extirpHtioti ilt;H litirésifs Ih foiiconli; entre le» |>rincofi

eiith<>lii|tit>H .'t le mhIuI <1u ]tuuplf elirétieii. La r>s;itation
de cinq htffr ot de cinq Avf Huffit,

lOo. Les jiiurM p«>uvent êtri! comptém untarrUfment,
c'est-à-dire de niimiit h ininiiit, on firlysiiiMtiiiiimieiit

c'est H-diru H coiiuiiencer au premières vi'proH jxiur tinir
le leiideiiiain au crôpuscnle du M«)ir.

llo. I^H iiavi^ateurM et Um voya;jeur« (|ui reviendrai-
ent à leur domicile, ou anvtÔM quel(|Ue |mrt pour un
teinpH Nuffinatit, ap««s leH »ix mois accordés pour ^a^ner
le Jubilé, visiti iit quinze fois l 'éfrllse cathédrale or prin-
pttlo ou parroissialu du lieu de leur domicile ou de leur
station.

12o. (/ha(|Ue confesseur peut dispenser de la commu-
nion re(|uise. seulement les enfants qui n'ont pjis encore
fait leur première eommuniot) : mais il doit leur pi-escrire
une autre ouvre do piété.

l3o. ('Iiaqu>' confesseur est autorisé par la Bulle à
commuer, mémo « n dehors do la confession, en d'autres
«puvres de piété, on tout ou en pa>tie. les visites d'église
prescrites, on faveur r|es prisoiuers, des infirmes, et en
{général do tous ceux qui .se trouvent empêchés de les
faire en tonf ou ( n partie.

l4o. Li, ligieuses cloîtrées ou non cloîtrées, leurs
ëlèves pe .maires, les personnes du se.\e vivant dans
les inonnstères, visiteront soixante fois, en (|uin/e jours
différents continus ou interrompus ( .Hoit<|uatre fois par
jour ) la chapelle ou l'oratoire (le l'étahlisement et à cha-
que fois y prieront aux intentions du l'iii)e.

ISo. Pourront faire les visites prortmioundleinent ou
ex corps

:
lis chapitres, con{;ré}jations tant séculières que

réjjulières, eonfréries, associations, univei-sités, collè;re8

et aussi les paroisses avec leur curé ou tout autre prêtre
approuvé par lui.


